
 

 

 
     
 
 
 
 

CONVENTION UNIVERSITAIRE  
POUR 

MAISON DE SANTE PLURI PROFESSIONNELLE  
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 
 
D’une part, 
 

 
La maison de santé pluri professionnelle multi sites des Collines  
N°FINESS 060025442 
représentée par le Dr Jean Philippe ARNAU ci-après désignée « MSPU ». 
 

 
 
D’autre part, 
 

L’Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d’Azur (ARS PACA) 
représentée par M. Philippe DE MESTER ci-après désignée « ARS ». 

 
 

Et,  
L’université Nice Côte d’Azur  
représentée par le président de l’université M Jeanick BRISSWALTER ci-après désigné 
« l’université ». 

 
 

 
  
 
 
Vu : 

Le code de la santé publique, et notamment ses articles L.6323-1 et L.6323-3 
 
Le code de la Sécurité sociale, et notamment  l’article L. 162-32  
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2017 portant organisation du troisième cycle des études de médecine, 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

ARTICLE 1 : ACTIVITE DE SOINS 
 
L’activité de soins doit être une référence en termes de qualité. Tous les patients, sans discrimination 
ni restriction de ressources ou de couverture sociale notamment, y bénéficient de soins de qualité et 
d’une prise en charge adaptée. 
La MSPU est une structure d’exercice coordonné assurant des activités de soins sans hébergement 
de premier recours au sens de l’article L.1411-11 et, le cas échéant, de second recours au sens de  
l’article L.1411-12 du code de la santé publique et pouvant participer à des actions de santé publique, 
de prévention, d'éducation pour la santé et à des actions sociales dans le cadre de son projet de 
santé. 
 

ARTICLE 2 : ACTIVITE DE FORMATION 
La Maison des 3 Collines se compose de 3 sites (Le Rouret, Valbonne et Roquefort les pins). Elle 
accueille chaque année 4 internes de médecine générale (2 internes en niveau 1 et 2 internes en 
niveau 2), un étudiant en pharmacie, 3 étudiants infirmiers, 2,5 externes tous les deux mois. Enfin, 
tous les internes de niveau 2 travaillent avec tous les paramédicaux : Sage-femme, IDE, MKDE, 
orthophonistes, diététiciennes, orthoptiste et podologue.  
 
De manière générale, le Dr. Jean Philippe ARNAU, effectue lien entre la MSP des 3 Collines, les 
maîtres de stage, le Département d’Enseignement et de Recherche de Médecine Générale et l’UFR 
de médecine de l’Université Nice Côte d’Azur.   
Des sujets de thèses peuvent être proposés au cours du stage en fonction des besoins concernant 
la ou les thématiques de recherche de la MSP des 3 Collines.  
 
Internes de niveau 1 : 
Le Dr Jean Philippe ARNAU, est le maître de stage des internes de niveau 1. Ils sont encadrés par 
un trinôme composé du Dr. Jean Philippe ARNAU, du Dr. Jean François PAPPON, du Dr. Martine 
LANGLOIS.  
Le trinôme est susceptible d’être modifié en fonction des besoins du département de médecine 
générale. Les docteurs Dr Jean Philippe ARNAU MSU, Dr Martine LANGLOIS MSU, Dr David 
DARMON, MSU, ancien CCA, responsable du DERMG Université Nice Côte d’Azur, Dr Tiphanie 
BOUCHEZ, MSU, ancienne CCA, Dr Jean François PAPPON, MSU, Dr Carl MOUBARAK, MSU, Dr 
Véronique TEISSEIRE, Dr Anne RATEAU, Dr Philippe ORSINI, Dr Françoise ROUX FERAUD, Dr 
Jérôme BERNARD, CCA et le Dr Stéphane MUNCK, CCA, MSU exercent tous au sein de la MSP 
des 3 Collines. Les internes sont donc en supervision directe, c’est-à-dire, que la supervision est faite 
en présence physique de l’interne lors des temps de consultations du médecin en charge de l’interne. 
Cette supervision directe correspond en moyenne à 35 heures par semaine, calquée sur le temps de 
consultation du maître de stage. Une autonomie progressive est attribuée à l’interne tous au long du 
stage avec cependant la présence permanente du maître de stage. Ce stage dure 6 mois réparti par 
période de deux mois chez chaque praticien.  
 
Internes de niveau 2 : 
Le Dr Jean Philippe ARNAU est le responsable du trinôme de maîtres de stage des internes de niveau 
2. L’interne de niveau 2 est en autonomie complète au sein de la MSP des 3 Collines. La supervision 
s’effectue de manière directe et indirecte (téléphone, visioconférence). Elle peut être ponctuelle à 
n’importe quel moment de la journée en cas de difficultés ressenties par l’interne. Si besoin, le 
Dr.Jean-Philippe ARNAU est présent sur place si les difficultés ne peuvent être réglées à distance. 
Chaque dossier est supervisé en fin de journée pendant une à deux heures.  
 
Etudiants en soins infirmiers : Mesdames Carine ROUCH, Karine HONORE, Elisa FERRARO, 
Khadidja RADINEZ, Christelle ALLENOZ, Elsa KEMPF, Magali LAVAL, Sophie POPLIMONT et 
Monsieur Roger COURIN sont maîtres de stage pour les étudiants en soins infirmiers. 3 étudiants 
sont accueillis dans la structure en moyenne et par an. Le stage dure deux mois. Au même titre que 
les internes de niveau 1, il s’agit de supervision directe afin de répondre aux objectifs d’apprentissage 
répertoriés dans le port-folio de l’IFSI. 
Lors des consultations quel que soit le type de supervision, les étudiants utilisent les locaux des 
différents professionnels avec tout le matériel nécessaire pour mener à bien une consultation. 
 



 

 

 
ARTICLE 3 : ACTIVITE DE RECHERCHE 

L’activité de recherche s’effectue à plusieurs niveaux. Les travaux de la MSPU concernent 
prioritairement l’amélioration de l’accès et de la qualité des soins.  
 
Le premier niveau correspond aux suivis d’internes de médecine générale dans le cadre de leur thèse 
d’exercice. Habituellement, 4 à 5 internes de médecine générale sont suivis en permanence par le 
Dr. Tiphanie BOUCHEZ autour de la thématique suivante « Nouveaux modèles de décision en santé 
dans le cadre de l’exercice pluriprofessionnel». 
 
La MSPU des 3 Collines aura des liens étroits avec le Département d’Enseignement et de Recherche 
de Médecine Générale (DERMG) de Nice Université Côte d’Azur concernant l’activité de recherche. 
Le DERMG sera informé des projets déposés par la MSPU. Il pourra le cas échéant effectuer le relais 
de cette information auprès des maîtres de stage des universités. Ce relais permettra si besoin le 
recrutement d’investigateurs dans le cadre de la recherche en soins primaires. La MSPU pourra 
conseiller les professionnels de santé sur la procédure de constitution de projets de recherche en 
soins primaires si l’objectif principal est pertinent. En contrepartie, la MPSU devra être citée dans la 
liste des collaborateurs du ou des projets.    
 

Concernant la thématique de recherche, le projet PRIMEGE-PACA (Plateforme Régionale 
d’Information en MEdecine GEnérale) a été lancé par le Dr. David DARMON et son équipe. Ce projet 
a pour objectif de collecter des données anonymisées directement à partir du logiciel de consultation 
sans effort du médecin afin d’alimenter une base de données à des fins de recherche et d’évaluation 
des pratiques en médecine générale.  

Les données collectées pour chaque praticien feront l’objet d’un retour sur 
les éléments de sa pratique qui auront pu être recueillis. Il est mené par le Collège Azuréen des 
Généralistes Enseignants (CAGE), le Département d’Enseignement et de Recherche en Médecine 
Générale (DERMG) Université Côte d’Azur. 

 Le projet HOSPRIM est dirigé par le DERMG et s’intéresse aux liens entre les données de ville et 
celles de l’hôpital. 
 
Le projet PNEUMOCAP porté par le DERMG s’intéresse aux pneumopathies infectieuses, tandis que 
le projet CAPAST intervient dans les actions de sevrage tabagique et s’attache à la détection des 
infections au regard de l’âge pulmonaire.   
 
 
Les Dr. DARMON, MUNCK, BOUCHEZ et BERNARD sont enseignants-chercheurs attachés au 
Département d’Enseignement et de Recherche en Médecine Générale (DERMG) de l’Université Côte 
d’Azur. Le Dr. David DARMON est le directeur du DERMG. Il a publié 7 articles en 2019 et va soutenir 
courant avril son Habilitation à Diriger des Recherches. Dans son ensemble, les membres du DERMG 
publient une quinzaine d’articles par an. Cela permet en fonction des projets de recherche de travailler 
en pluridisciplinarité, avec les sciences de l’éducation, notamment.  
 
 
 
 
 

ARTICLE 4 : L’EQUIPE DE PROFESSIONNELS EN EXERCICE 
 
 
La MSP compte :   
 
12 Médecins Généralistes : 
Dr Jean Philippe ARNAU MSU 



 

 

Dr Martine LANGLOIS MSU 
Dr David DARMON, MSU, ancien CCA, responsable du DERMG Université Nice Côte d’Azur 
Dr Tiphanie BOUCHEZ, MSU, ancienne CCA 
Dr Jean François PAPPON, MSU 
Dr Carl MOUBARAK, MSU 
Dr Véronique TEISSEIRE 
Dr Anne RATEAU 
Dr Philippe ORSINI 
Dr Françoise ROUX FERAUD 
Dr Jérôme BERNARD, CCA 
Dt Stéphane MUNCK, CCA, MSU 
 
 3 pharmaciens 
Dr Fabrice VERON, MSU 
Dr Eric D’AURA 
Dr Sandra D’AURA 
 
 1 Sage Femme 
Mme Guilaine MAUDET 
 
 10 IDE 
Mme Carine ROUCH 
Mme Karine HONORE 
Mme Elisa FERRARO 
Mme Khadidja RADINEZ 
Mme Christelle ALLENOZ 
Mme Elsa KEMPF 
M. Roger COURIN 
Mme Magali LAVAL 
Mme Sophie POPLIMONT 
 
 2 MKDE 
M. Frédéric CAMATTE 
M. Jean Michel PAMART 
 
 5 Orthophonistes 
Mme Audrey MOCOCUTI 
M. Christien ROSSI TOUSSIN 
Mme Magali MAZURER 
Mme Charlotte BAUZA 
Mme Aurélie DSMET 
 

2 Diététiciennes 
Mme Julie FULCONIS 
Mme Aline GUNTFREUND 
 
 1 Orthoptiste 
M. Fabrice TEMPLIER 
 
 1 Podologue 
Mme Béatrice MOUSSET 
 

ARTICLE 5 : VALIDATION  ET DUREE 
 
La qualification de MSPU découle de la signature de la présente convention pour une durée de cinq 
ans. Cette qualification peut figurer sur tous documents et sites relatifs à la structure d’exercice 
coordonné durant toute cette période, sauf en cas de résiliation anticipée. 



 

 

L'évaluation de la MSPU est faite conformément à l’article 4 de l'arrêté dont le modèle de la présente 
convention est placé en annexe. A l’appui des avis rendus, elle permet notamment la production de 
documents attestant des activités exercées, en application des articles 1, 2 et 3 de la présente 
convention, ainsi que des preuves significatives de travaux de recherches en soins primaires 
 
La demande de renouvellement de la qualification universitaire est adressée sous pli recommandé 
avec accusé de réception au président de l’Université ainsi qu’au directeur général de l’ARS 
compétentes, au plus tard le 31 juillet qui précède l’échéance des cinq ans de la vie de la convention. 
Elle est accompagnée des documents et preuves mentionnés à l’alinéa précédent. 
 
Conformément aux dispositions en vigueur, la décision relative au renouvellement de sa qualification 
universitaire est communiquée à la maison de santé dans un délai de deux mois à compter de la 
réception de la demande, soit au plus tard le 30 septembre de la même année. 
 
 

ARTICLE 6 : RESILIATION 
TICLE 6 : RESILIATI 
Chacune des trois parties à la présente convention peut demander sa résiliation anticipée. 
Tout manquement important à la réalisation des obligations définies aux articles 1, 2 et 3 ci-dessus 
ou de non-respect à celles relatives à  l'équipe professionnelle telle qu'elle est mentionnée à l'article 
4 fait l'objet d'un examen approfondi et d'une nouvelle délibération de l’ARS et de l’Université, sur 
avis du département de médecine générale. Le cas échéant, la sanction peut consister en un retrait 
immédiat de la qualification de « Maison de santé pluri professionnelle universitaire ».  
 
 

 
Fait à _ _ _ _ _ _, le _ _ _ _ _ _ _    
 
En 3 exemplaires originaux. 

 
      Pour la MSPU   Pour l’Université 
   
 
 Dr Jean Philippe ARNAU M. Jeanick BRISSWALTER 
 
  
   

 
                           Pour l’ARS 
 
 
 M. Philippe DE MESTER 


